Fonds de soutien aux micro-projets
sur l’Espace Catalan Transfrontalier
Appel à projets 2026
Budget prévisionnel du projet
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	COÛT TOTAL D’OPÉRATION
	RECETTES TOTALES POUR L’OPÉRATION

	Nature des dépenses
Charges
	Montants
Porteur du projet
	Montants 
Partenaire de la province de Girona
(facultatif)
	Nature des recettes
Produits
	Montants
Porteur du projet
	%
	Montants 
Partenaire de la province de Girona
(facultatif)

	-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

	
	
	- Subvention sollicitée au titre du Fonds de soutien aux micro-projets transfrontaliers 2026 (plafonnée à 8000€)
- Cofinancements publics
(préciser)
- Autres cofinancements
(Sponsoring, mécénat, etc. Merci de préciser)

	
	
	

	
	
	
	- Fonds propres apportés par le porteur du projet
- Autres recettes (entrées, ventes, etc. Merci de préciser)
- Contributions volontaires en nature
	
	
	

	TOTAL
	
	
	TOTAL
	
	
	


· Les dépenses et recettes doivent être présentées de manière détaillée.
· Pour les recettes, le budget prévisionnel devra faire apparaître :








Date :


· une aide sollicitée au titre de l’appel à projets 2026 inférieure ou égale à 50% du coût total du projet ;



Cachet et signature :
· un autofinancement supérieur ou égal à 20% du coût total du projet.
· Seules les dépenses de fonctionnement sont éligibles.
· Les frais de personnel (personnel bénévole inclus) sont plafonnés à 40 % du coût total du projet.
· Si le demandeur récupère la TVA, la dépense subventionnable doit être présentée hors taxe.
